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2. Finland
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5. Projet de proposition de loi modifiant la loi sur les services de transport et certaines autres lois

6. Services de taxi

7.

8. Il est proposé de modifier la loi sur les véhicules et la loi sur les services de transport afin qu’à l’avenir, chaque
véhicule utilisé comme taxi soit toujours équipé d’un taximètre répondant aux exigences de la directive sur les
instruments de mesure et de la loi sur les instruments de mesure (exigence de la loi sur les véhicules), et que seul un
taximètre puisse être utilisé pour recueillir les données essentielles de chaque trajet en taxi à des fins de contrôle fiscal
(exigence de la loi sur les services de transport). Une référence à la loi sur les instruments de mesure, qui a mis en
œuvre les règles de la directive sur les instruments de mesure au niveau national, serait ajoutée aux lois. En outre,
l’exposé des motifs inclurait une référence à la directive sur les instruments de mesure. Dans le même temps, la
référence à « tout autre dispositif ou système » qui pourrait être utilisé pour recueillir des données serait supprimée de la
loi sur les services de transport, car à l’avenir, les données ne pourraient être collectées qu’à l’aide d’un taximètre, de
sorte que le contrôle fiscal dispose de données normalisées et cohérentes sur tous les trajets en taxi.
En outre, la loi sur les véhicules serait modifiée pour exiger des plaques d’immatriculation colorées séparées (appelées
plaques de taxi) pour les véhicules utilisés comme taxis à l’avenir. Les plaques de taxi ne pourraient être délivrées
qu’aux titulaires d’une licence de service de taxi en cours de validité, et le véhicule utilisé comme taxi devrait être
enregistré comme étant sous le contrôle exclusif du titulaire de la licence et lié à la licence de transport. Les exigences
en matière d’immatriculation seraient ajoutées à la loi sur les services de transport et la délivrance de plaques
d’immatriculation à la loi sur les véhicules.

9. L’exigence d’un taximètre conforme aux exigences de la directive sur les instruments de mesure dans tous les
véhicules de taxi serait fondée sur les besoins du contrôle fiscal. À l’heure actuelle, les informations pertinentes aux fins
du contrôle fiscal peuvent être collectées non seulement par les taximètres, mais aussi par d’autres dispositifs ou
systèmes. Toutefois, dans la pratique, les données collectées par ces autres appareils n’ont pas été totalement
comparables à celles collectées par les taximètres. En exigeant l'utilisation d'un taximètre, l'objectif est de prévenir le
travail non déclaré et de veiller à ce que tout le monde agisse selon les mêmes règles.

Premièrement, l’exigence de plaques de taxi distinctes vise à améliorer l’identifiabilité des taxis, étant donné qu’à
l’avenir tout véhicule utilisé comme taxi serait muni d’une plaque d’immatriculation délivrée par les autorités publiques.
Les plaques ne seraient remises que si le demandeur dispose d’une licence de service de taxi en cours de validité et que
ses données sont inscrites au registre comme l’exige la loi. La modification vise également à empêcher l’exploitation de
« taxis illégaux » opérant sans licence valide et, par conséquent, échappant à l'impôt.

10. Références aux textes de base : Les textes de base ont été fournis dans le cadre d’une notification antérieure :
2020/0362/FIN
2016/0203/FIN

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Oui

16.
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